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En 2020 compte tenu de la  crise sanitaire nous n’avions pas eu de note  d’orientation
ministérielle, c’est chose faite pour 2021 et nous nous en réjouissons tant il est vrai que
ces notes fondent pour beaucoup les axes qui doivent guider l’action de nos CHSCT.
Ceci étant dit La première remarque qui vient à la lecture du document, c’est le décalage
constaté entre les aspirations de la note d’orientation et les réalités locales. Les éléments
qui y sont portés, pour satisfaisants qu’ils apparaissent sonnent malheureusement comme
des voeux pieux.
Ils sont même en contradiction avec les prérogatives et moyens des CHSCT. Il en est ainsi
de la mise en avant des conditions de travail dans les projets de réorganisation alors même
que les CHSCT ont perdu la compétence de consultation en cas de restructurations de
service. De même, il est question de favoriser un «dialogue social» nourri qui ne peut
l’être que lorsque les demandes des représentants des personnels sont entendues.

Mais revenons sur les éléments de la note d’orientations

 Evaluer les risques pour les prévenir

La démarche d’évaluation est centrale dans les démarches de prévention mais la crise
sanitaire nous a démontré que l’Administration était plus dans une gestion du risque et
surtout  du  risque  physique,  que  dans  une  démarche  de  prévention.  L’encadrement
supérieur est loin d’avoir acquis la démarche et pour s’en convaincre il n’y qu’à regarder
comment les DUERP ont été mis à jour pour l’occasion.
La démarche d’évaluation nécessite  de sortir de la logique gestionnaire du risque. Il ne
s’agit  pas  de  remplir  un  tableau  et  d’affecter  des  niveaux  de  priorité.  L’enjeu  est
d’identifier des risques pour déterminer en face quelle mesure de prévention à mettre en
oeuvre pour l’éviter, en diminuer les effets quand il ne peut être supprimé à la source.
Les assistant.e.s de prévention sont au cœur de cette démarche mais encore faut-il qu’ils
aient  les  moyens  d’exercer  leur  mission  et  s’agissant  de  notre  direction  le  temps
nécessaire pour être formés notamment en tuilage avec l’assistante actuelle de prévention,
avant son départ.

 Placer l’organisation du travail au cœur de la démarche de prévention

Pour  Solidaires Finances, il faut passer de la déclaration d’intention à la réalité ce qui
n’est  pas  le  cas  aujourd’hui.  Cette  approche  est  particulièrement  mal  comprise  par
l’administration. Les directions se contentent d’instaurer des mesures génériques comme
placer  les  agent.e.s  en télétravail,  alors  que notre  revendication  est  celle  d’ouvrir  des
discussions service par service avec les personnels concernés pour décider collectivement
de l’organisation à mettre en place, en fonction des impératifs et des contraintes locales
pour supprimer un risque donné ou alors d’en amoindrir les effets.



 Prévenir les risques liés au télétravail

Une  des  mesures  phares  prises  pour  lutter  contre  la  propagation  du  virus  est  le
déploiement  massif  du télétravail.  Cette  démarche n’est  pas  neutre.  Si,  en général,  le
risque d’isolement des personnels en télétravail est identifié, l’Administration perd trop
souvent de vue que le télétravail a des effets sur les collectifs de travail. De nombreuses
tensions naissent dans les services entre personnels en présentiel et ceux en distanciel. Les
personnels présents dans les services ont l’impression d’avoir à gérer les tâches les moins
valorisantes,  les  plus  contraignantes  (accueil,  courrier,  téléphone).  Les  personnels  en
télétravail, surtout ceux à 5 jours par semaine, se considèrent, quant à eux, les grands
oubliés du service.
Pour les membres des CHSCT, tous ces aspects de conditions de travail et d’organisation
du travail que posent le télétravail sont à prendre en compte et à débattre notamment lors
de la présentation au CHSCT du bilan annuel sur le télétravail que doit produire chaque
direction. Mais aussi au travers de GT sur le télétravail que nous appelons de nos vœux et
dont nous attendons la programmation rapide. En effet, si la question des risques que le
télétravail fait porter en termes de TMS, de fatigue visuelle et musculaire doit trouver une
réponse notamment en équipement complet du poste de télétravail, celle des RPS ne doit
pas  être  occultée.  Or  sur  ce  point,  nous  ne  cessons  de  rappeler  que  le  leviers
d’amélioration  sont  d’ordre  organisationnel  (ce  que  du  reste,  la  note  d’orientation
rappelle) et réitérons ici notre exigence, en particulier, d’une intervention d’un ergonome
du ministère sur l’organisation du travail au CDC).
Nous ne pouvons pas davantage passé sous silence l’exigence paradoxale portée sur les
agents, en la période, contraints de garder leurs enfants à domicile, d’en assurer le suivi
scolaire et de télétravailler.
Pour Solidaires Finances, le télétravail est incompatible avec la garde d’enfants. 

 Prendre en compte les conditions de travail dans les projets

En  ce  qui  concerne  les  changements  organisationnels,  il  est  précisé  dans  la  note
d’orientation l’importance de la composante conditions de travail dans les réorganisations.
Or  il  suffit  de  prendre  l’exemple  de  la  mise  en  œuvre  du  NRP (nouveau  réseau  de
proximité) au sein de la DGFIP pour se rendre compte de l’écart voire du fossé qui existe
entre la prescription et la réalité de mise en œuvre.
Il est évident que le « guide pour la prise en compte des conditions de travail dans la
conduite de projets» réalisé par le Secrétariat Général n’est pas totalement appréhendé par
la direction pour la conduite des opérations (non-respect des délais, nombre de dossiers
présentés, absence de consultation de l’ISST et du médecin du travail, absence de mesures
de prévention, accompagnement sommaire, …)
sur ce point, nous continuerons de porter nos exigences pour que la prévention des risques
soit véritablement intégrée à la conduite de projet.

 Former à la prévention des risques professionnels

Avec une  déclinaison en 5 axes :
- les violences sexistes et sexuelles et la tolérance zéro
- l’Amiante
- La sécurité incendie
- La formation des membres du CHS-CT
- Les gestes premiers secours



Sur ce dernier point, La circulaire du 2 octobre 2018 relative à la généralisation auprès de
l’ensemble des agents publics des formations aux gestes de premiers secours s’était fixée
l’objectif de former 80% des agents publics aux gestes de premiers secours avant le 31
décembre 2021. Qu’en est-il à la DDFiP de Maine-et-Loire ?

Les  modalités  pratiques  de  la  lutte  contre  les  violences  sexistes  et  sexuelles,  déjà
évoquées dans la note d’orientation de 2019, après une circulaire Fonction publique, du 9
mars 2018, trouvent enfin une déclinaison concrète depuis un décret du 13 mars 2020, en
précisant notamment le dispositif de signalement et de traitement des agissements sexistes
et sexuels.
Si la note d’orientation annonce un plan de formation des membres du CHSCT, nous nous
attacherons pour ce qui nous concerne à vérifier que l’obligation de mise en place d’une
procédure de recueil des signalements et de suivi de ces signalements est bien mise en
œuvre.

Sur la problématique de l’amiante, nous ne pouvons que saluer les efforts déployés par la
direction en termes de signalétique,  tout  en insistant  sur  la  nécessaire exhaustivité  de
celle-ci et sur la mise à jour des DTA.

Enfin, un mot sur la convention signée avec l’ANACT (Agence Nationale d’Amélioration
des Conditions de Travail) à laquelle la note d’orientation consacre une large part :

L’objet du travail qui va être mené avec l’ANACT est de repartir du terrain et notamment
des préoccupations des agent.e.s et d’expérimenter des outils et des méthodes visant à
améliorer les conditions de travail et l’organisation du travail. Nous nous en réjouissons et
veillerons à ce que le dispositif ne reste pas qu’une énième opération de communication et
à ce que ce dispositif et les propositions qui en résulteront innervent l’ensemble du réseau.

Nous  ne  pouvons  conclure  sans  déplorer  que  les  conditions  à  venir  de  la  campagne
d’impôts sur le revenu ne figurent pas à l’ordre du jour de ce CHSCT. Les différentes
interpellations dont la direction a été destinataire ont démontré que les difficultés étaient
nombreuses  et  qu’à cet  égard elles  doivent être examinées sous  l’angle conditions de
travail.
Nous souhaitons donc que ces échanges aient lieu dans l’instance idoine pour les aborder :
le CHSCT.


